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(54)  Dispositif  pour  l'écartement  d'une  extrémité  d'un  produit  manufacturé  tubulaire 

(57)  Dispositif  pour  l'ouverture  d'une  extrémité  (10) 
d'un  produit  manufacturé  tubulaire  (1),  comprenant  un 
corps  (T)  de  forme  fondamentalement  tubulaire,  avec 
une  section  d'entrée  (I)  de  l'extrémité  (10)  des  produits 
manufacturés  (1)  à  traiter  et  communicant  avec  des 
moyens  d'aspiration  de  l'air,  où  en  aval  de  la  section  (I) 
il  y  a  un  conduit  (2)  convergent-divergent  en  aval  du- 
quel,  à  une  distance  prédéterminée,  il  y  a  un  organe  en 

goupille  (3)  sur  lequel  l'extrémité  (10)  du  produit  manu- 
facturé  est  déstinée  à  s'investir  par  effet  de  l'aspiration 
et  l'expansion  ou  ouverture  conséquente  à  son  passage 
dans  la  zone  (20)  en  aval  du  conduit  (2).  Le  corps  (T) 
est  en  deux  portions  séparables  par  rapport  à  un  plan 
longitudinal  central  (X-X)  au  moin  en  correspondance 
dudit  organe  en  goupille  (3)  pour  permettre  le  prélève- 
ment  du  produit  manufacturé  (1)  avec  l'extrémité  (10) 
en  position  détendue. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  pour 
l'ouverture  ou  l'écartement  de  l'extrémité  d'un  produit 
manufacturé  tubulaire  en  tissu,  comme  par  exemple  un 
bas  tricoté. 

Il  est  connu  par  les  homme  du  métier  que  la  fabri- 
cation  de  produits  manufacturés  comme  bas  et  collants 
prévoit  un  certain  nombre  de  phases  en  séquence  pré- 
déterminée  et  dont  la  nature  dépend  essentiellement  du 
type  de  produit  manufacturé  qu'il  faut  fabriquer.  Par 
exemple,  dans  la  fabrication  des  collants  il  est  prévu  de 
partir  d'une  paire  de  produits  manufacturés  tubulaires 
tricotés  avec  la  pointe  déstinée  au  pied  ouverte  et  avec 
une  portion  d'extrémité  opposée  façonnée  de  manière 
à  présenter  des  caractéristiques  élastique  prédétermi- 
nées.  Chaque  produit  manufacturé  est  investi  sur  les  tu- 
bes  d'une  machine  à  coudre  les  pointes  qui,  en  plusieurs 
phases,  pourvoit  à  la  couture  de  la  précité  portion  de 
pointe.  Une  fois  déchargés,  deux  produits  manufacturés 
peuvent  être  dirigés  à  une  machine  appelée  "line-clo- 
ser"  qui  pourvoit  à  la  coupe  longitudinale  de  la  portion 
la  plus  élastique  des  produits  manufacturés,  opportuné- 
ment  investis  sur  des  paires  de  formes  jumelées  de  sup- 
port,  pour  en  permettre  l'assemblage  par  paires  au 
moyen  d'une  couture  d'union  en  correspondance  des 
bords  qui  ont  été  coupés. 

Un  des  problèmes  plus  sentis  dans  ce  secteur  de 
la  technique  est  celui  de  l'automatisation  des  différentes 
phases  du  cycle  de  fabrication  des  produits  manufactu- 
rés,  qui  soient  bas  ou  collants. 

Le  but  principale  de  la  présente  invention  est  celui 
de  proposer  un  dispositif  spéciallement  utilisable  dans 
la  fabrication  de  produits  manufacturés  du  type  susdit 
qui  permette  l'intégration  de  plusieurs  parties  d'une  ins- 
tallation  productive  comprenante  des  machines  pour  la 
fermeture  de  la  pointe  et/ou  pour  l'assemblage  des  col- 
lants  et  l'automatisation  des  phases  de  transfert  des 
produits  manufacturés  en  façon  d'une  machine  à  l'autre. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  celui  de 
réaliser  une  bonne  réduction  du  temps  relatif  au  cycle 
total  de  façonnage  des  produits  manufacturés  et,  au 
même  temps,  l'amélioration  de  la  qualité  du  produit  ma- 
nufacturé  fini. 

A  ce  résultat  on  est  parvenus,  conformément  à  l'in- 
vention,  en  adoptant  l'idée  de  réaliser  un  dispositif  ayant 
les  caractéristiques  décrites  dans  la  partie  caractérisan- 
te  de  la  rivendication  1  .  D'autres  caractéristiques  font 
l'objet  des  revendications  dépendentes. 

Les  avantages  qui  dérivent  de  la  présente  invention 
consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est  possible  opé- 
rer  automatiquent  le  transfert  des  produits  manufactu- 
rés  d'une  machine  à  l'autre  de  l'installation  de  produc- 
tion,  indépendamment  de  la  nature  du  produit  manufac- 
turé,  c'est-à-dire  soit  qu'il  s'agisse  de  tubulaires  désti- 
nés  à  la  production  de  chaque  bas  et  soit  qu'il  s'agisse 
de  tubulaires  déstinés  à  l'assemblage  des  collants;  qu'il 
est  possible  de  réduire  le  temps  et  le  coût  de  chaque 

cycle  de  production;  qu'un  dispositif  conformément  à 
l'invention  est  de  fabrication  simple,  économique  et  fia- 
ble  même  après  un  temps  prolongé  d'utilisation. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
s  ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de  cha- 

que  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  description  qui 
va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  donnés  à  titre 
d'exemplification  pratique  d'une  forme  concrète  de  réa- 
lisation,  mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif, 

10  sur  lesquels: 

la  Fig.  1  représente  schématiquement  une  vue  in 
coupe  longitudinale  d'un  dispositif  conformément  à 
l'invention; 

15  -  la  Fig.  2  représente  schématiquement  le  dispositif 
de  la  Fig.  1  associé  à  une  machine  à  coudre  les 
pointes  avec  des  moyens  de  tranfer  du  produit  ma- 
nufacturé  du  dispositif  à  la  machine; 
la  Fig.  3  représente  une  vue  latérale  du  l'ensemble 

20  de  la  Fig.  2. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence  aux 
figures  des  dessins  annexés,  un  dispositif  pour  l'ouver- 
ture  ou  l'écartement  de  l'extrémité  élastique  (10)  d'un 

25  produit  manufacturé  tubulaire  (1)  tricoté,  comme  par 
exemple  un  bas,  comprenant  un  corps  (T)  de  forme  fon- 
damentalement  tubulaire,  avec  une  section  d'entrée  (I) 
de  l'extrémité  élastique  (10)  des  produits  manufacturés 
(1  )  à  traiter  et  communicant  avec  une  section  distincte 

30  (S)  asservie  à  des  moyens  d'aspiration  de  l'air  en  sé- 
quence  programmable,  où  entre  lesdites  deux  sections 
(I)  et  (S)  est  disposé  un  conduit  (2)  convergent-diver- 
gent  en  aval  duquel,  à  une  distance  prédéterminée,  il  y 
a  un  organe  en  goupille  (3)  sur  lequel  l'extrémité  élasti- 

35  quue  (10)  du  produit  manufacturé  est  déstinée  à  s'in- 
vestir  spontanément  par  effet  de  l'aspiration  réalisée  à 
travers  ladite  section  (S)  et  de  l'expansion  ou  ouverture 
conséquente  à  son  passage  dans  la  zone  (20)  en  aval 
du  conduit  (2):  ledit  corps  (T)  étant  en  deux  portions  sé- 

40  parables  par  rapport  à  un  plan  longitudinal  central  (X-X) 
au  moin  en  correspondance  dudit  organe  en  goupille  (3) 
pour  permettre  le  prélèvement  du  produit  manufacturé 
(1)  avec  l'élastique  (10)  dans  la  position  détendue  dé- 
terminée  de  la  séparation  desdites  deux  parties  du 

45  corps  (T).  La  tête  (30)  de  ladite  goupille  (3)  peut  être 
opportunément  conformée  en  guise  d'ogive. 

Pour  une  plus  grande  simplicité  constructive  du  dis- 
positif,  ledit  corps  (T)  peut  être  réalisé  en  deux  parties 
égales  coincidentes,  en  position  fermée,  en  correspon- 

so  dance  du  plan  de  simmetrie  longitudinal  (X-X).  Lesdites 
deux  parties  du  corps  (T)  sont  opposées  par  rapport  au 
plan  (X-X)  en  position  d'écartement  de  l'élastique  (10) 
du  produit  manufacturé  (1). 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention,  en 
55  correspondance  de  la  section  d'entrée,  (I),  des  moyens 

pour  régler  la  vitesse  d'  avancement  du  produit  manu- 
facturé  (1  )  dans  le  corps  sont  prévus,  avec  une  paire  de 
rouleaux  à  calandre  (4)  asservis  à  des  moyens  élasti- 
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ques  -  ne  pas  répresentés  -  et  déstinés  à  comprimer  le 
tissu  du  produit  manufacturé  (1)  en  avancement.  Des 
moyens  de  régulation  de  la  vitesse  du  produit  manufac- 
turé  (1  )  fonctionnellement  équivalents  à  ces  qui  ont  été 
décrits  peuvent  être  également  utilisés. 

Avantegeusement,  conformément  à  l'invention,  en 
position  intermédiaire  entre  la  section  (I)  d'entrée  du 
produit  manufacturé  (1)  et  le  conduit  (2),  le  corps  (T) 
présente  une  pluralité  de  trous  périphériques  (5)  pour 
créer  une  zone  correspondante  de  turbulance  dans  le 
corps  (T)  qui  favorise  l'ouverture  de  l'élastique  (10)  dans 
le  cas  où  celui-ci  soit  enveloppé  sur  lui  même  ou  en  po- 
sition  aplati. 

En  proximité  de  la  section  (S)  asservie  aux  moyens 
d'aspiration  le  corps  (T)  peut  présenter  avantegeuse- 
ment  une  pluralité  d'ouvertures  ou  fentes  (6)  aptes  à  fa- 
voriser  une  plus  grande  uniformité  de  l'aspiration  en  cor- 
respondance  de  la  goupille  (3). 

En  outre,  avantegeusement,  on  peut  utiliser  des 
moyens  avec  tampon  (7)  mouvementables  de  et  vers  la 
goupille  (3)  et  agissants  sur  le  tissu  investi  sur  celle-ci 
pour  le  comprimer  en  phase  d'ecartement  de  l'élastique, 
pour  garantir  une  rétenue  encore  plus  sûre  de  l'élasti- 
que  (10)  du  produit  manufacturé  (1)  sur  la  goupille  (3). 

L'alimentation  des  produits  manufacturés  (1  ),  c'est- 
à-dire  l'introduction  des  produits  à  travers  la  bouche  ou 
section  d'entrée  (I)  du  corps  (T)  peut  être  réalisée  à  la 
main  ou  en  disposant  aussi  le  corps  (T)  à  la  sortie  d'un 
appareillage  pour  le  prélèvement  automatique  des  pro- 
duits  manufacturés  d'un  récipient,  par  exemple  du  type 
décrit  dans  la  demande  de  brevet  IT  FI96A163. 

Pour  obtenir  l'écartement  de  l'élastique  (10),  celui- 
ci  est  introduit  à  travers  la  section  (I)  du  corps  (T),  avec 
l'aspiration  activé,  de  façon  que,  après  le  passage  de  la 
portion  de  produit  manufacturé  avec  l'élastique  (10)  à 
travers  le  conduit  (2),  l'élastique  (1  0)  se  présente  ouvert 
en  aval  du  conduit  (2)  puisque  le  bord  de  l'élastique  tend 
à  suivre  les  lignes  du  flux  de  l'air  qui  s'ouvre  autour  de 
la  goupille  (3).  Et,  vue  la  supériorité  de  l'effet  aspirant, 
l'élastique  avec  le  bord  ainsi  écarté  ou  ouvert  se  dispose 
spontanément  sur  la  goupille  (3)  en  l'invessant. 

Avec  l'ouverture  successive  du  corps  (T),  c'est-à- 
dire  avec  la  séparation  des  ses  parties  par  rapport  au 
plan  longitudinal  central  (X-X),  l'élastique  est  écarté  ul- 
térieurement,  comme  il  est  illustré  dans  la  Fig.  2,  et  il 
est  prélèvable  même  avec  des  moyens  mécaniques, 
par  exemple  du  type  décrit  par  la  suite. 

Lesdites  parties  séparables  du  corps  (T)  peuvent 
être  toutes  les  deux  mobiles  à  commande  d'un  ou  de 
plusieurs  dispositifs  mécaniques  ou  pneumatiques  cor- 
respondants  de  séparation  ou,  comme  représenté  dans 
la  Fig.  2,  une  partie  (A)  est  fixe  et  l'autre  (B)  mobile  et 
asservie  à  un  cylindre  pneumatique  (1  00)  qui  en  réalise 
le  mouvement  de  et  vers  la  partie  fixe  (A). 

Il  va  de  soit  que  des  moyens  de  réalisation  automa- 
tique  des  phases  opérationnelles  décrites  sont  prévus, 
lesdits  moyens  comprennent  un  système  de  vannes 
d'interceptiom  du  flux  de  l'air  d'aspiration  asservies  à 

des  moyens  de  commande  programmables  en  soit  déjà 
connus  par  les  techniciens  de  l'automation  industrielle 
et,  donc,  ne  pas  décrit  dans  le  détail. 

Comme  schématiquement  illustré  dans  les  Figg.  2 
s  et  3  des  dessins  annexés,  un  dispositif  conformément 

à  l'invention  est  utilisable  pour  alimenter  les  tubes  (8) 
d'une  machine  à  coudre  les  pointes  (MC):  le  dispostif 
est  placé  en  amont  de  la  machine  (MC)  et  à  celui-ci  est 
associé  un  apareillage  de  tranfert  des  produits  manu- 

10  facturés  (1)  avec  l'élastique  écarté,  comprenant  par 
exemple  une  pluralité  de  crochets  (90)  porté  par  des 
chaînes  de  mouvement  (9)  asservies  à  un  organe  mo- 
teur  (92)  avec  une  chaîne  de  transmission  (93)  fermés 
en  anneau  et  placées  sur  deux  côtés  opposés  du  dis- 

15  positif  même,  lequel  est  disposé,  par  exemple,  de  façon 
à  résulter  parallèle  aux  tubes  (8)  et  avec  la  section  (I) 
suffisamment  proche  à  la  surface  des  bouches  (81)  de 
ces-ci.  Quand  le  dispositif  est  dans  la  position  d'élasti- 
que  (10)  ouvert,  les  crochets  (90),  en  avançant  en  di- 

20  rection  de  tubes  (8)  de  la  machine  à  coudre  les  pointes 
(MC),  en  prélèvent  le  produit  manufacturé  en  corres- 
pondance  de  l'élastique  (10)  pour  le  placer  sur  les  ailet- 
tes  latérales  (80)  des  tubes  (8). 
L'aspiration  activée  dans  les  tubes  (8)  détermine,  donc, 

25  l'introduction  dans  ces-ci  de  l'extrémité  du  produit  ma- 
nufacturé  (1)  opposée  à  celle  de  l'élastique  (10). 
Dans  cette  phase,  peut  être  avantageusement  utilisé 
une  buse  apte  à  souffler  de  l'air  -  ne  pas  représenté  - 
placé  intérieurement  en  position  intérmadiaire  entre  le 

30  tube  (8)  et  le  corps  (T),  dont  le  souffle  pousse  ladite 
deuxième  extrémité  du  produit  manufacturé  vers  la  bou- 
che  du  tube  (8).  De  cette  façon,  on  obtient  les  tranfert 
des  produits  manufacturés  du  dispositif  (T)  aux  tubes 
(8)  de  la  machine  à  coudre  les  pointes  (MC),  avec  l'élas- 

35  tique  investi  sur  les  ailettes  (80)  des  mêmes,  comme 
demandé  pour  le  fonctionnement  correct  de  la  machine 
à  coudre  les  pointes  (MC). 
Lesdites  chaînes  (9)  sont  montées  sur  des  supports 
plats  correspondants  (94)  mouvementés  de  et  vers  le 

40  corps  (T)  du  dispositif  en  question,  au  moyen  de  cylin- 
dres  réalisateurs  qui  par  simplification  ne  sont  pas  re- 
présentés  dans  les  figures  des  dessins  annexés. 

La  machine  à  coudre  les  pointes  (MC)  est  en  soit 
déjà  connue.  Les  brevets  US  5014634,  US  5272993  et 

45  US  4020775  décrivent  des  machine  à  coudre  les  poin- 
tes  pour  bas. 

Le  dispositif  en  objet  peut  être  utilisé  aussi  pour  ali- 
menter  les  formes  d'une  machine  à  coudre  les  collants 
du  type  ainsi  dit  "line-closer"  en  soit  déjà  connue  aux 

50  hommes  du  métier.  Les  brevets  US  4444140,  US 
5345889  et  US  4303026  décrivent  des  machines  à  cou- 
dre  les  collants.  Pour  l'alimentation  d'une  machine  line- 
closer,  on  peut  utiliser  un  apareillage  de  transfert  du  tout 
analogue  à  celle  décrite  en  référence  aux  Figg.  2  et  3 

55  et  déstinée  à  investir  les  produits  manufacturés  avec 
l'élastique  ouvert  sur  les  formes  de  la  machine  line-clo- 
ser  au  lieu  que  sur  les  tubes  (8)  sur  mentionnées. 

Il  reste  entendu  que  les  produits  manufacturés  trai- 
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tables  par  le  dispositif  présent  peuvent  être  aussi  des 
produits  manufacturés  tubulaires  en  tissu  non  élastique 
et  que,  dans  le  cas  de  la  manipulation  des  bas,  la  portion 
élastique  déstinée  à  l'ouverture  peut  être  soit  celle  en 
correspondance  du  corps  comme  illustré  dens  les  Figg. 
2  et  3  des  dessins,  soit  celle  de  la  pointe  du  pied. 

Revendications 

1.  Un  dispositif  pour  l'ouverture  ou  l'écartement  d'une 
extrémité  élastique  (10)  d'un  produit  manufacturé 
tubulaire  (1)  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 
corps  (T)  de  forme  fondamentalement  tubulaire, 
avec  une  section  d'entrée  (I)  de  l'extrémité  élasti- 
que  (10)  des  produits  manufacturés  (1)  à  traiter  et 
communicant  avec  des  moyens  d'aspiration  de  l'air 
en  séquence  programmable,  où  en  aval  de  ladite 
section  (I)  est  disposé  un  conduit  (2)  convergent- 
divergent  en  aval  duquel,  à  une  distance  prédéter- 
miné,  il  y  a  un  organe  en  goupille  (3)  sur  lequel  l'ex- 
trémité  élastique  (10)  du  produit  manufacturé  est 
déstinée  à  s'investir  spontanément  par  effet  de  l'as- 
piration  et  de  l'expansion  ou  ouverture  conséquent 
à  son  passage  dans  le  zone  (20)  en  aval  du  conduit 
(2):  ledit  corps  (T)  étant  en  deux  portions  sépara- 
bles  par  rapport  à  un  plan  longitudinal  central  (X-X) 
au  moin  en  correspondance  dudit  organe  en  gou- 
pille  (3)  pour  permettre  le  prélèvement  du  produit 
manufacturé  (1)  avec  l'élastique  (10)  dans  la  posi- 
tion  détendue. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  ledit  corps  (T)  peut  être  réalisé  en  deux  parties 
égales  coïncidentes,  en  position  fermée,  en  corres- 
pondance  du  plan  de  simmetrie  longitudinal  (X-X) 
et  résultantes  de  côtés  opposés  du  même  plan  (X- 
X)  en  position  d'écartement  de  l'élastique  (10)  du 
produit  manufacturé  (1). 

3.  Dispositif  selon  les  revendications  1  ou  2  caractéri- 
sé  en  ce  que  en  correspondance  de  la  section  d'en- 
trée,  (I),  des  moyens  pour  régler  la  vitesse  d'avan- 
cement  du  produit  manufacturé  (1)  dans  le  corps 
(T)  sont  prévus,  avec  une  paire  de  rouleaux  à  ca- 
landre  (4)  asservis  à  des  moyens  élastiques  et  dés- 
tinés  à  comprimer  le  tissu  du  produit  manufacturé 
(1)  en  avancement. 

4.  Dispositif  selon  une  ou  plusieurs  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  position  in- 
termédiaire  entre  la  section  (I)  d'entrée  du  produit 
manufacturé  (1)  et  le  conduit  (2),  le  corps  (Y)  pré- 
sente  une  pluralité  de  trous  périphériques  (5). 

5.  Dispositif  selon  une  ou  plusieurs  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  en  proxi- 
mité  de  la  section  (S)  asservie  au  moyens  d'aspira- 

tion,  le  corps  (T)  présente  une  pluralité  d'ouverture 
ou  fentes  (6). 

6.  Dispositif  selon  une  ou  plusieurs  des  revendica- 
5  tions  précédente  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 

des  moyens  avec  tampon  (7)  mouvementables  de 
et  vers  la  goupille  (3)  et  agissants  sur  le  tissu  investi 
sur  celle-ci  pour  le  comprimer  en  phase  d'écarte- 
ment  de  l'élastique,  pour  garantir  une  rétenue  en- 

10  core  plus  grande  de  l'élastique  (10)  du  produit  ma- 
nufacturé  (1)  sur  la  goupille  (3). 

7.  Dispositif  selon  une  ou  plusieurs  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  ledit  corps 

15  (T)  est  associé  à  des  moyens  de  prélèvement  mé- 
canique  des  produits  manufacturés  (1)  d'un  réci- 
pient. 

8.  Dispositif  selon  une  ou  plusieurs  des  revendica- 
20  tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le  produit 

manufacturé  (1)  est  un  bas. 

9.  Dispositif  selon  les  revendication  1  et  8  caractérisé 
en  ce  que  l'extrénité  (10)  du  produit  manufacturé 

25  (1  )  est  en  correspondence  du  corps  ou  de  la  pointe 
du  pied. 

10.  Dispositif  selon  une  ou  plusieurs  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  est  déstiné 

30  a  l'alimentation  d'une  machine  à  coudre  les  pointes 
(MC). 

11.  Dispositif  selon  une  ou  plusieurs  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  est  déstiné 

35  a  l'alimentation  d'une  machine  line-closer  pour  l'as- 
semblage  de  collants. 
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